
Décrets, arrêtés, circulaires 

CONVENTIONS COLLECTIVES 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS 

Arrêté du 15 juillet 2024 portant extension de l’avenant no 8 du 17 novembre 2023 
à l’accord du 14 décembre 2015 relatif au régime de frais de santé des salariés intérimaires 

NOR : TSSS2419851A 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 911-3 ; 
Vu le code du travail, notamment son article L. 2261-15 ; 
Vu l’arrêté du 20 avril 2017 portant extension de l’accord du 14 décembre 2015 relatif au régime de frais de 

santé des salariés intérimaires ; 
Vu l’avenant no 8 du 17 novembre 2023 à l’accord du 14 décembre 2015 relatif au régime de frais de santé des 

salariés intérimaires ; 
Vu la demande d’extension présentée par les organisations signataires ; 
Vu l’avis publié au Journal officiel de la République française du 1er mars 2024 ; 
Vu l’avis de la Commission nationale de la négociation collective, de l’emploi et de la formation professionnelle 

(sous-commission de la protection sociale complémentaire) rendu lors de la séance du 11 mars 2024, 

Arrête : 
Art. 1er. – Sont rendues obligatoires pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans son champ 

d’application, les stipulations de l’avenant no 8 du 17 novembre 2023 à l’accord du 14 décembre 2015 relatif au 
régime de frais de santé des salariés intérimaires. 

Le tableau de garanties présenté en annexe est étendu sous réserve de la prise en charge du forfait patient 
urgences, entré en vigueur le 1er janvier 2022, conformément aux dispositions des articles L. 160-13 et L. 871-1 du 
code de la sécurité sociale et du respect du cahier des charges des contrats responsables, prévu à l’article R. 871-2 
du code de la sécurité sociale, concernant la prise en charge du ticket modérateur des séances d’accompagnement 
psychologiques prévues par L. 162-58 du code de la sécurité sociale. 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 15 juillet 2024. 

Pour la ministre et par délégation : 
La sous-directrice des retraites et des institutions 

de la protection sociale complémentaire, 
D. CHAUMEL  
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